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Jalons pour une histoire de la conservation
des monuments historiques vaudois

jusqu'ä Viollet-le-Duc

Marcel Grandjean

Viollet-le-Duc s'est eteint a Lausanne en 1879. Des manifestations
diverses commemorent en cette annee 1979 le centieme anniversaire
d'une date qui marque la fin d'une ceuvre importante non seulement
dans l'histoire de l'architecture, mais aussi dans l'histoire de la conservation

des monuments historiques. Dans les pages qui vont suivre,
notre but n'est pas de retracer l'ceuvre du «restaurateur» a Lausanne,

que d'autres etudient ailleurs1, bien moins encore celle du createur,
mais simplement de permettre de mieux situer la premiere dans le

contexte de notre region qui, contrairement a ce qu'on pense trop
souvent, n'a pas attendu Viollet-le-Duc pour s'occuper de conservation

et pour emerger du vulgaire vandalisme.
Le respect du passe ä travers les monuments qu'il nous a legues

n'est effectivement pas ne d'un jour ä l'autre. II s'est developpe lente-

ment, liant son sort au gout dominant de chaque epoque — ce qui
n'alla evidemment pas sans quelques malheurs — et au sens de l'histoire

que l'esprit de chacune d'elles secrete.
A ces changements de goüt et a ces divers Stades de comprehension

correspondent pourtant des progres graduels vers la conservation

architecturale, notion qui echappait, tout au moins explicitement,
aux anciens: ceux-ci se bornaient soit a entretenir, soit, lorsque cela

n'etait plus possible ou plus souhaitable, ä renover, ä demolir ou tout
simplement ä laisser ä l'abandon. Arrives a un certain degre de
conscience historique et artistique — qui fait que les monuments du passe
sont reconnus comme tels et non comme de simples elements utili-

1 Viollet-le-Duc, Lausanne 1879-1971), catalogue de l'exposition du Musee de

l'Ancien-Eveche, Lausanne 1979.
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taires, qu'ils ont une valeur permanente, intrinseque, qui depasse leur
valeur d'usage — les architectes remettent en question les principes
traditionnels d'une simple reconstruction ou d'une complete
modernisation. Cette tendance ä une «conservation» avouee s'amorce ici au
XVIIIe siecle, meme si la notion ne s'applique en toute conscience

qu'au XIXe.

Les debuts

II faut souligner qu'une certaine forme de restauration, que l'on
peut appeler «analogique» ou «archeologique», en harmonie done

avec ce qui existait dejä, fut parfois realisee empiriquement, soit dejä
tres tot, en 1365, ä l'abbatiale de Saint-Maurice, oil Jean de Rens
devait refaire sept piliers ronds «a la maniere d'un pilier qui est
dessoubtz le letrin lequel li a este monstrez», pilier qui etait typique-
ment roman2; soit de maniere plus spectaculaire au debut du
XVIe siecle, lors des remaniements de la «grande travee» occidentale
de la cathedrale de Lausanne, qui s'homogeneiserent avec le style du
XIIIe siecle lorsqu'il le fallait, ou encore, toujours ä la cathedrale,
mais au XVIIIe siecle, sous la direction de Gabriel Delagrange
notamment, qui fit executer un grand nombre de chapiteaux «go-
thiques» pour la restauration interieure par exemple: nous revien-
drons plus loin sur cette tradition de restauration «analogique»3. Mais il
est vrai qu'au XVIIIe siecle la tradition de la construction gothique
elle-meme n'etait pas entierement effacee, puisqu'on constate des

reconstructions ä l'identique de croisees d'ogives aux chceurs des

eglises de Bottens (1711) et de Poliez-le-Grand (1711), et meme un
couvrement complet de croisees d'ogives date de 1736 dans la nef de

l'eglise de Pampigny.
Ce qui est plus decisif, e'est revolution du goüt et du sens de

l'histoire. II y aurait ä ecrire une veritable histoire du goüt artistique,
de l'attitude envers le passe et de ses repercussions sur la conservation
dans la Suisse romande et singulierement dans le canton de Vaud.

2 Genava, 1963, p. 168-169.
3 Bibhotheque de la Societe d'histoire de l'art en Suisse, III, 1m cathedrale de Gausanne,

Berne 1975 (abr. BSHAS III), p. 66-67, et Revue smsse d'art et d'archeologie (abr.
RSAA), 1975, p. 209.
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Nous ne pouvons, dans l'etat de nos connaissances et dans le cadre de

ces notes, en faire une etude exhaustive; nous essayerons tout au plus
de poser quelques jalons, dont certains paraissent vraiment significa-
tifs.

L'interet pour les monuments s'eveille ici comme ailleurs sous
l'influence de 1'humanisme, mais le plus souvent cet interet se

concentre sur les objets antiques (medailles, inscriptions, statues, etc.),
avant de s'appliquer aux ruines elles-memes: en 1494, celles-ci

piquent pourtant la curiosite d'un eveque cultive et humaniste comme
Aymon de Montfalcon4, le meme, et ce n'est peut-etre pas un hasard,

qui fit proceder ä la restauration «archeologique» de la «grande tra-
vee» de la cathedrale de Lausanne dont nous venons de parier; un
mouvement semblable s'observe dans le domaine Savoyard, ou l'auto-
risation de restaurer l'arc romain d'Aoste, accompagnee d'un subside,
fut donnee en 1506 par le due Charles ä son conseiller Georges de

Challant, prieur de Saint-Ours 5. En depit de tels exemples, l'amour de

l'objet antique resta longtemps primordial: il valut, par exemple, en

1701, une patente d'antiquaire honoraire de LL. EE. ä Samuel Gau-
dard de Lausanne6 et domine encore largement le «reglement pour
les Conservateurs des Antiquites du Canton de Vaud» de 18227. La
route est done longue qui va de la conservation des objets d'art ä celle
des monuments, surtout des monuments non romains, et, qui plus
est, des sites et des ensembles urbains.

4 Peter Ruck, «Fragment de journal d'une mission ä Fnbourg entreprise par
l'eveque Aymon de Monfalcon», 1494, dans Revue historique vaudoise (abr. RHV),
1970, p. 60: «...Et s'en vint en sa ville d'Avenches... De puis passa temps en sa dicte
ville et en visitant les antiquitez dudict lieu qui sont presque une merveille.»

5 J.-C. Perrin, Inventatre des Archives de Challant, «Bibliotheque de l'Archivum
Augustanum», I, p. 401, n° 14, 4 octobre 1506: monument «cosi antico», mais ll est
vrai qu'il avait ete transforme en chapelle.

6 Archives cantonales vaudoises (abr. ACV), Ba 33, VI, p. 268-269, 24 juin
1701; ACV, Dg 266, 1787-1791, 157, 10 mars 1790, acte signe «P.D. Tissot, regent
de 5me et Antiquaire.»

7 Archives des Monuments histonques, aux ACV (abr. AMH), Registre-journal
du conservateur des Antiquites vaudoises ä Lausanne, 1845, p. 1-2, 14 juin 1822,

copie — Sur l'histoire de la conservation des objets romains, etc., qui n'est pas de

notre ressort, cf. notamment Pro Aventico, n° 1, 1887, p. 1-17; Pro Urha, 1929,
specialement p. 22-25; RHV, 1958, p. 67; RHV, 1917, p. 4-6; Maurice Barbey,
dans D. Viollier, Carte archeologique du canton de Vaud, Lausanne 1927, p IX-XIII;
RHV, 1908, p. 289 s. — Archives de la ville de Lausanne, deposees aux ACV (abr.
AVL), B 29, 2; novembre 1561; Corps de ville, EE 101, 20 decembre 1621; ACV,
Bb 25/7, p. 419-437, 1621; 511, 1621; Bn 38.
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L'interet pour les monuments medievaux se developpe pourtant,
mais lentement. Au XVIIe siecle, nous connaissons l'opinion de Jean-

Baptiste Plantin, erudit lausannois, sans doute representative de celle
des milieux cultives les plus ouverts de l'epoque: il n'a devant la

cathedrale de Lausanne, qui, comme le plus imposant vestige de la

catholicite dans le Pays de Vaud, reste toujours le point de touche,

que des paroles d'admiration, et l'adjectif qui qualifie le plus souvent
ses impressions est «beau»8. En fait, etait-il surtout sensible ä la

beaute, ou plutot ä l'attrait du grandiose, du colossal, qu'il etait rare
de rencontrer dans la region au XVIIe siecle? C'est ce qu'il est difficile

de discerner vraiment. A l'egard des autres monuments medievaux,

son enthousiasme s'eteint generalement, il ne porte d'ailleurs
plus que de tres rares jugements: tout au plus admire-t-il la «belle

grande tour» de l'eglise Saint-Martin de Vevey et juge-t-il l'eglise
Saint-Francois de Lausanne d'«assez jolie structure» et le temple de

Montreux «assez beau et bien basti»9. En 1714, Abraham Ruchat

montre une admiration un peu moins limitee, mais ä peine10.

L'ouverture du XVIIIe siecle

Ce ne sont done pas les humanistes, engonces dans leurs prejuges,
mais bien un praticien doue, l'architecte lausannois Gabriel Dela-

grange qui, au milieu du XVIIIe siecle, franchit une nouvelle etape
dans la comprehension du gothique specialement. Le premier d'ailleurs

ici, semble-t-il, et des 1747, il emploie le terme de «gothique»11
utilise dejä par Albert de Haller en 1728 ä propos de la cathedrale de

8 Jean-Baptiste Plantin, Abrege de l'histoire generale de Suisse, Geneve 1966,

p. 493-494-
9 Ibid., p. 479, p. 489, p. 481.
10 II admire, par exemple, le «)oli clocher de marbre blanc» de l'eglise de Bex, la

Cathedrale de Lausanne «tres-magnifique», l'eglise Saint-Francois «belle et spa-
cieuse» et celle de Moudon «assez belle»; il Signale Cossonay qui a un «assez beau
temple», le portail de l'eglise d'Yverdon «orne en dehors d'assez jolies sculptures»:
Abraham Ruchat, Les delices de la Suisse, Leyde 1714, p. 179, 194, 197, 209, 249,
254.

11 ACV, Bm 36, I, 1747, 28: «un chapiteau gothique dans la chapelle»; Bm 36,
II, 1, 2 janvier 1748; 3 ; 20; 33.
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Lausanne, qu'il apprecie12. Delagrange paralt avoir professe une
admiration tres vive ä l'egard de la cathedrale, ce «bau morceaü», ce

«süperbe edifice», ce «grand et süperbe vaze», comme il l'appelle13. II
s'etait penche ä fond sur les problemes de sa structure architecturale
et il s'etait astreint ä en etudier la restauration en en levant des plans,
ce qui semble avoir ete rare ä l'epoque14. De 1747 ä 1749, il dirigea la
restauration de l'edifice habilement et relativement discretement15. II
avait meme propose une nouvelle maniere gothico-classique (pilastres
ä panneaux rectangulaires «classiques» portant des arcs brises «go-
thiques») pour completer la decoration de la galerie menant ä la

tourelle nord, projet non realise et qui evitait de trop toucher aux

12 Dans son Redt du premier voyage dans les Alpes, (1728), Saint-Gall 1948, p. 6

(aimable communication de M. Jacques Gubler).
13 ACV, Bm 2, p. 70; Bm 37, ä la fin, lettre du 22 juillet 1767, ä la suite du

compte abrege des restaurations de 1747-1749 ä la Cathedrale de Lausanne.
14 ACV, Bm 37, lettre citee, du 22 juillet 1767, extraits:
«...En fevrier dernier, j'eu l'honneur de presenter ä LL. EE. de l'lllustres

Chambre cecconomique... un petit memoire sur le devis dresse par Msr De Mezery
pour reparer la grande Eglize de cette ville, dans lequel memoire je dit: Que un
fronton pose sur l'entrelas d'appuis de la terrasse du portail ecraseroit ce bau mor-
caü; Que la tour qui se presente du cotte de la Citte ne peut pas se demolir sans
entrainer la ruine de l'arc-doubleaü le plus considerable de l'Eglize auquel elle sert
de contreffort.

»Ce n'est pas assez d'avoir dit; il faut demontrer, et pour le faire d'une fa^on
senssibles, j'ai trace cinq plans qui feront connoitre l'ettat actuel des parties dont
parle Msr De Mezery, et le danger eminent que Ton couroit sy on suivoit son pro)et.

»II Importe de bien connoitre un corp, avant que de lui donner des remedes, et
il est tres difficile (pour ne pas dire impossible) de connoitre la fagon dont les Goths
ont bati sans premierement avoir lever le plan de leurs ediffices. Un examen local de

plusieurs semaines ne nous apprend nen de leurs constructions interieures. II y a

autant d'artiffices dans l'interieur des parties, qu'il y a de variete dans leur decoration.

»Votre magnifique seigneurie verras sans peine sur la place avec le secour des

plans et profil, la variete, et l'artifice de leurs ouvrages dans ce grand et süperbe
vaze.

»Elle verras que les murs qui porte la voüte de la nef n'ont que 22 pouces
d'eppaisseurs, et que une partie de leurs solide, ou de leur epaisseurs reposent sur le
vuide. Des murs et des colonnes sur les premieres galleries, fondee sur les reins des

voütes.
»Toutes ses parties construites avec tant d'art, lui sont sy minces et sy legeres et

elles memes surprenne l'architecte qui se donne la peine de les examiner avec la

reigle et le compas ä la mains, et lui font voir demonstrativement que le soutient et
l'appuis du tout ensembles, reside dans les masses des contrefforts, et des petites
tours exteneures, lesqu'elles tours renferment chacune un escaillier pour monter sur
la voüte de la nef des quels escailliers on ne sgauroit se passe...»

15 BSHAS, III, p. 60.
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parties solides anciennes16 (fig. i), comme il l'avait projete aussi pour
le portail occidental lui-meme17 (fig. 2).

Les lances rompues par Delagrange en faveur de l'architecture du

Moyen Age n'empecherent pas celle-ci d'etre encore decriee ici par
d'autres architectes, comme Abraham Fraisse, pourtant son emule par
ailleurs18, mais qui n'exprimerent jamais aussi explicitement leur
incomprehension que ne le firent en 1749 les modernistes ä propos de

la cathedrale Saint-Pierre ä Geneve19. En 1756, on dit de la surcharge

16 Gaetan Cassina, Cathedrale de Lausanne, jooe anniversatre, Catalogue de

l'exposition, 197;, p 181, ACV, Bm 37, 1767: plan «pour rebätir le sommet de la

petite tour; ce plan presenteras le meme coup d'ceuil que l'ancien, et auras plus de

solidite».
17 Cassina, Op. at., p. 180; BSHAS, III, p. 62-63, d faut dire qu'ä Geneve

meme, oil les modernistes l'emporterent en 1749, certains pnncipes «analogiques»
furent respectes, bien qu'on n'ait pas craint le contraste, mais comme disent alors
leurs porte-parole: «Sans contredit, tout ce qu'on peut embrasser d'un seul coup
d'ceil doit etre d'une structure uniforme, et ce serait une faute grossiere que la
decoration Interieure de la fagade ne repondit pas ä celle qui regne dans le reste du
temple Mais comme on ne peut voir en meme temps le dehors et le dedans de cette
fagade, rien n'empeche en conformant son Interieur ä l'interieur du temple, d'orner
son exterieur dans un genre different. II y a cent exemples de cette diversite dans les

ouvrages les plus approuvez.» (Archives Etat de Geneve, PH 4766bis, 15 septembre
7 749*)

18 Bibliotheque cantonale et universitaire, Lausanne (abr. BCU), Ms R 557, «La
regie des forets...», 1786, 7: «La population ayant augmente, le gothique et la
caducite des bätiments forcerent par necessite et par goüt ä de nouvelles constructions.

»
19 Le rapport de 1749, cite ä la note 17, corrige et edite ä l'epoque (Abrege des

memaires presentes au Magnifique ConsetI touchant le Temple de Saint-Pierre) et partielle-
ment reproduit dans Saint-Pierre, ancienne cathedrale de Geneve, publications de 1' Association

pour la restauration de Saint-Pierre, 1891, p. 94-95, expnme ce point de vue aussi:
«La raison tiree de l'habitude qui nous rend respectable la forme de notre cathedrale,

n'est pas d'un grand poids Dans six mois personne ne regrettera la

longueur inutile et disproportionnee de notre temple. Nous disons disproportionnee
car il ne faut pas croire que les Goths aient connu des regies Tous les ouvrages de
ces temps-lä, style, eloquence, poesie, peinture, sculpture, architecture, tout annonce
un manque de goüt, un defaut de proportion, une ignorance ou un mepris des

regies. L'art consistait ä faire des bätiments vastes, massifs et hardis. Qu'on voie les

plus beaux edifices de ces malheureux siecles On sera surpris des sommes qu'ils ont
du coüter. On admirera ce prodigieux amas de materiaux. On y trouvera peut-etre
quelques decoupures singuheres, quelques traits hardis qui effrayent le spectateur au
heu de lui inspirer la confiance, comme le veulent les principes de la bonne architecture

Mais on n'y trouvera ni regies fixes, m proportions dictees par la belle nature.
Avait-on un terrain de beaucoup de longueur? On faisait une eglise fort longue.
Avait-on de la largeur? On faisait un double rang de basses voütes La hauteur
surtout etait d'un grand merite et un architecte goth croyait avoir fait un chef-
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decorative prevue par Tun des projets du temple d'Yverdon qu'elle
«est non seulement superflue mais meme deplacee et sent un peu le

goüt gothique»20, et c'est aussi avec une restriction legerement depre-
ciative que Gibbon s'exprimait en 1755 ä propos du Münster de
Berne: «La grande eglise est dans le gout beau mais gothique.»21
D'autres personnalites, comme l'ancien doyen Polier de Bottens, tout
en meprisant le «mauvais goüt du Moyen Age» — ce sont ses propres
termes — ne peuvent se retenir de manifester une discrete admiration
pour certaines eglises gothiques; il disait en 1782 de celle de Saint-

Francois ä Lausanne: «Elle est assez bien bätie, quoique la fondation
datte du siecle de la plus grande barbarie tant pour les batiments

publics que pour ceux des particulars.»22. Mais c'est pour des raisons
de goüt tout autant que pour des raisons pratiques que le Conseil de

Lausanne proposa quelques annees plus tard, en 1789, heureusement

sans suite, de demolir la fleche du beffroi de Saint-Francois23 (fig. 9).
Et cependant le jugement porte sur le «gothique», signifiant ici

simplement medieval, tend, malgre toute la charge pejorative qu'il
recele encore, ä se relativiser. Vers la fin du siecle, la sensibilite artis-

tique l'emporte sur l'ideologie, temoin la lettre prophetique de 1798

envoyee aux autorites «vaudoises» par Philippe-Albert Stapfer,
ministre des Arts et des Sciences de la Republique helvetique: «II y a

surtout ä Lausanne des monuments qui portent l'empreinte de la

barbarie du Moyen Age et des prejuges gothiques de nos ancetres
mais qui sont precieux pour l'historien et que l'artiste qui aime ä

suivre les progres du developpement de son art, etudie avec utilite et

plaisir.»24 Et c'est d'ailleurs dans un sens qu'on peut qualifier d'objec-
tif — definissant une epoque sans porter de jugement sur eile — que
le terme d'architecture «gothique» est utilise, toujours ä propos d'edi-
fices vaudois, dejä en 1755 par le pasteur Francois-Louis Allamand,

d'ceuvre quand, sur une largeur mediocre, il avait eleve une voüte de cent pieds de

haut.
20 AC Yverdon, dossier 16, copie lettres, 45, 25 fevner 1756.
21 Gavin de Beer, Miscellanea Gibboniana, Lausanne 1952, p. 62.
22 ACV, Bb 60, II, 5 et 9.
23 AVL, D 140, man., 109 v°, ; septembre 1789: «...Ces etablissements ne sont

plus de gout aujourd'huy... II est parfaitement connu qu'il a ete demob nombre de

pareilles fleches non seulement en France, mais encore dans plusieurs endroits de

l'Europe»; on proposait de remplacer la fleche par «un dome en tuf couvert d'une
ramure ».

24 ACV, H 361 L/716, 7 ]uillet 1798; RHV, 1924, p. 109.
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en 1781 par Rodolphe Sinner de Ballaigues et en 1798 par le doyen
Philippe Bridel25.

A ce courant de plus en plus favorable sans doute dans l'ensemble

aux monuments, auquel s'ajoute parfois ce qu'on nomme — ä propos
de la cathedrale de Geneve — la «tendresse d'habitude», la «raison
tiree de l'habitude»28, s'oppose ou s'additionne, suivant les cas, Yutili-
tarisme elementaire, qui ne juge que le cote pratique et, selon lui,
economique, au sens tres ordinaire du terme, de tout ce qui existe,

pour lequel le passe n'a evidemment pas de valeur en soi et n'est pas,
a priori, ä proteger ni d'ailleurs ä rejeter. Cet utilitarisme joue parfois,
par souci de menager les deniers publics ou prives, en faveur de la

conservation des monuments historiques, mais souvent seulement

jusqu'au jour oü une richesse plus repandue, un etat de delabrement

avance, laissent se cristalliser l'idee de ne plus entretenir mais de

demolir et de reconstruire.
Nous ne donnerons ici que deux exemples celebres de cette

«conservation utilitaire»: la cathedrale de Lausanne, qu'il avait ete question,

du moins sur le papier et comme pour faire pression pour obte-
nir des fonds de restauration, de demolir en 1764 et de reconstruire
plus petite sur des plans d'Erasme Ritter, solution jugee trop dispen-
dieuse, plus dispendieuse en tout cas que la conservation et la restauration

de l'edifice medieval27, et l'ancienne abbatiale cistercienne de

Bonmont, dont l'architecte Abraham Burnand demandait en 1762 le

mamtien en ces termes: «Les greniers qui etoient un temple, sont ä

tous egards tres bons; tout est sous forte voüte, et par la en sürete

25 RHV, 1898, p. 308, lettre ä Voltaire, de Bex, 17 mars 175;: «...Le chemin
du Ciel. Je le leur montre dans une eglise du premier gothique, la seule avec une
autre qui ait cette antiquite dans notre pays». — Rodolphe Sinner de Ballaigues,
Voyage historique et litteraire dans la Suisse ocadentale, I, Neuchatel 1781, p. ;oo: ä

Romainmotier, «l'architecture de l'eglise est gothique». — RHV, 1924, p. 89, 1798

(ACV, H 361 L 727 v°): «L'eglise du pnore de Rougemont, fondee vers l'an 1080 et

qui bien que souvent reparee annonce son antiquite par son architecture gothique»,
ACV, H 361 1/729 v° et 733.

26 Dont l'explicitation parait d'ailleurs fort pejorative (Archives d'Etat de

Geneve, PH 4766/11.1, 1749).
27 BSHAS, III, p. 60-62; Cassina, op. ctt., p. 100: le dilemme, peut-etre plus

politique que reel, parait brutal, mais nous ne devons pas juger sans nuances: ceux

qui repondirent etaient en tout cas persuades de l'interet que presentait la Cathedrale,

puisqu'ils qualifiaient le vieux bätiment de «schone Gebäude», de «schone
Kirchen», de «schone alte Kirche» (ACV, Bb 1/79, 264-268, 25 aoüt 1764); et meme
comme «le plus beau peut-etre des terres de LL. EE.» (J.-C. Biaudet, RHV, 1946,

p. 46, et David Lasserre, dans le Semeur vaudois, 12 et 19 janvier 1946).
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contre les incendies, en sorte qu'ils meritent d'etre precieusement
conserves.»28 Un tel procede fut preconise de maniere systematique

par le seigneur de Carrouge, un de Graffenried, en 1771 encore, dans

un memoire adresse aux autorites lausannoises sur les greniers
publics: «Les bätiments necessaires ä ce sujet, demandent d'etre d'une
tres grande etendue; des lä c'est un des objets considerables de cette
ceconomie. II y a peu de pais, oil il n'y ait quelques anciens chateaux,

tour, ou autre vieux bätiment ä portee, dont les murailles soient tres
solides, epaisses et seches: on les abandonne, on les detruit, et on
bätit ä neuf souvent par le goüt du siecle pour le moderne. De quelle

epargne ne seroit-il pourtant pas pour l'etablissement d'un magazin,
quand les quatre murailles et le toict ne vous couteroient rien?

L'epaisseur des murailles (ce qui se trouve constamment dans les

anciens edifices) contribueroit beaucoup ä garantir la graine contre
l'humidite et la chaleur de l'air exterieur; ces bätiments-lä seroient
asseurement ä tous egards preferables.»29 Cette qualite d'utilite reste

fondamentale; c'est grace ä une affectation judicieuse, en rapport avec
leur fonction d'origine ou non, que nombre de bätiments ont ete

sauves — ä commencer par la fameuse abbatiale de Payerne, devenue

grenier en 1686 — et, il n'est pas inutile de le rappeler ici, le sont et le

seront encore30.

Un changement de mentalite tres remarquable s'etait pourtant
manifeste en 1759. La supplique de Henri de Senarclens, seigneur de

Vufflens, visant ä obtenir de LL. EE. de Berne une subvention pour
reparer son chateau, s'appuie alors non sur des motifs de rentabilite,
mais bien sur des motifs en fin de compte purement esthetiques et

historiques, puisque le proprietaire n'hesite pas ä tirer argument du
fait que «plus des deux tiers de ce grand et beau monument d'anti-
quite, qui est ornement du Pais, luy sont non seulement inutile mais

28 ACV, Bm 2, II, 133, 27 Janvier 1762. Et si le chceur a disparu, cela provient
de ce meme utilitansme ambigu, car, la meme annee, ce choeur, servant de laiterie,
etait dejä juge partiellement mauvais: «Les murs de ce bätiment qui fait partie de
l'ancien temple, sont tres solides; de meme que la ramure et les poutres, mais
l'interieur est tres mauvais...» {Ibid., 132, accorde le 12 mars 1762.)

29 ACV, P Secretan, n° 18, 33-34, 26 avril 1761
30 J.-P. Chuard, «L'abbatiale, grenier bernois», dans Bulletin de I'Association

pour la restauration de I'Abbatiale de Payerne (abr. BARAP), 1967, p. 5-7. — Et sur le

processus meme, voir notamment le numero 5 de 1978 de la revue Les Monuments
historiques de la France, consacre ä la question: «Utiliser les Monuments historiques».
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tres ä charge»31. 1759 doit done etre considere comme une date char-
niere dans l'histoire de la protection du patrimoine monumental du

canton de Vaud: e'est la premiere fois qu'apparait explicitement, ä

notre connaissance, la notion du «monument d'art et d'histoire», digne
en soi d'etre conserve malgre son inutilite materielle; inutilite que ni
la cathedrale ni Bonmont ne manifestaient, rappelons-le.

Un autre element a pu jouer pour la sauvegarde de certains
«monuments»: un caractere plus «monumental», au sens originel — com-
memoratif — qu'esthetique justement. C'est ainsi que le Conseil de

Coppet decida en 1770 de ne pas demolir la porte de ville dite de

Versoix, entre autres raisons, parce que e'etait un «monument qui
denote l'antiquite de la ville», decision rapportee par une autre
municipality, utilitariste celle-la, puisque la porte tomba en 181232.

Les realisations du XIXe SIECLE

Le premier appel officiel en faveur de la sauvegarde des grands
monuments du passe vaudois, y compris, comme disait le doyen Bri-
del ä la fin du XVIIIe siecle33, les «antiquites du Moyen Age», et non
plus seulement les objets et les ruines romains, c'est celui qu'exprime
le ministre helvetique Stapfer, homme sensible et d'une tres large
culture, nettement en avance sur ses contemporains, dans une lettre
dont nous avons deja parle plus haut et qui se termine sur cette

injonetion: «Vous ne permettrez pas qu'on les degrade.»
Cette lettre precedait un arrete du Directoire helvetique sur la

conservation des «monuments antiques», bien connu quant ä lui34,

31 ACV, Bb 28/4, 501, 1759; lors de la transmission de la demande ä Berne,
l'appreciation se transforme: «das Schloss Wufflens... ist das schönste Stuck von
Alterthumb so in hiesigen Landen ist...» et finalement, argument de poids sans
doute, on le qualifie de «Behausung der ehemaligen Konigin Berthae»; le Conseil de
Berne accorda 150 pieces de bois sur les 200 demandees le 20 aoüt, montrant par lä
sa sensibilite ä cette problematique nouvelle (ibid., 497, 507, 511).

32 Notes Plojoux au Musee du Vieux-Geneve; Mottaz, Dtctionnaire historique...
du canton de Vaud, I, p. 510.

33 ACV, H 361 L/727, 1798.
34 D. Eggenberger et G. Germann, Geschichte der Schweiber Kunsttopographie,

extrait de Jahrbuch d. Schweiz. Institut f. Kunstwissenschaft Zurich, 1972/1973,
p. 18.
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Fig. 2. Projet de couronnement

classique du portail des Montfalcon
et de la galerie superieure de la

cathedrale de Lausanne par Gabriel
Delagrange en 1767.

Archives de la cathedrale.
Photo C Bornand

big. 1. Projet de restau-
ration de la toureile nord de

la cathedrale de Lausanne

par Gabriel Delagrange
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/ ig 4. he tombeau des seigneurs de ha Sarra^ avant lespremieres restaurations, selon une huile

sur toile, endommagee.
Photo Dt Jongh, Musce de l'F l\see



Fig. j. Le tombeau des seigneurs de La Sarra^ en 1844, dans la tour dite «de la Chapelle »,
apres la premiere restauration, selon une huile sur toile de Sophie de Cottens.

Chateau de La Sarraz.
Photo C Bornand



i ig 6 Im facade occidentale de l'abbatiale de Payerne apres /es amenagements de 1836

par Henri Perregaux selon un releve projet de 1839 environ
Archives communales de Payerne

Photo @ I leures

1 ig 3 Le projet de facade du nouveau porttque du chateau de Vufflern

par Chartes Rowre, 21 airü i8jo, execute

ACV, P \ uffkns
Photo Bornmil



dont les considerants, si 1'on fait abstraction de l'expression grandilo-
quente, pourraient etre encore adoptes maintenant: «Qui le rapport

sur la destruction progressive des monuments antiques en Helve-
tie; considerant qu'il est de la gloire de la nation en particulier, et de

l'interet de la Science et du genre humain en general, de trancher le

cours de pareils abus, comme aussi de conserver, d'accroitre, et de

soustraire aux injures de l'ignorance et aux caprices individuels ces

parcelles de la richesse publique, precieuses au genie; arrete: ses

chambres administratives rendront un compte detaille de tous les

monuments anciens dejä connus, ou qui seraient ensuite decouverts
dans l'etendue de leurs ressorts; le Prefet national de chaque canton
veillera ä ce que lesdits monuments ne soient en aucun cas degrades
ni älteres; il prendra des mesures efficaces pour leur conservation, et
s'il arrivoit qu'on exploität des ruines antiques, il en suivra les tra-
vaux avec attention.»35

II est inutile de dire que l'application de ces injonctions centralisa-
trices fut plus que decevante: elles etaient sans doute prematurees et
s'enliserent dans un terrain mal prepare, en tout cas dans le canton de

Vaud, qui fut pourtant Pun des rares ä en tenir compte, les seuls

resultats de cette enquete qui soient connus pour toute la Suisse,

encore que tres fragmentaires, etant les siens36.

L'administration vaudoise elle-meme ne se montra pas si pressee.
Aux conservateurs des Antiquites nommes en 182237, proposant une
lettre circulaire pour faire connaitre leur activite nouvelle, qui restait

pourtant entierement dans le style humaniste de la sauvegarde des

objets, comme nous l'avons dit, elle repliqua «que ce que l'on dira au

nom du Conseil doit etre mieux proportionne ä l'importance de

l'objet, qui n'est pas au premier rang dans les affaires de l'administration»38.

Ce qui denote sans doute moins un souci de nuance qu'un

35 ACV, H 361 L/720-721, dec. 1798; RHV, 1924, p. 110.
36 Ce que prouvent les resultats de l'enquete, ibid., et supra, note 33.
37 Francois-Rodolphe de Dompierre (1775-1844) et Louts Reynier (1762-1824),

ce dernier remplace par Frederic-Cesar de La Harpe, l'ancien tribun, remplace lui-
meme des 1828 par 1'ingemeur William Fraisse {RHV, 1908, p. 325 s.).

38 ACV, K III/10, 18 |uin 1822, 1; 19 ]um 1822, 3; 25 septembre 1822, 6 s. — A
titre de comparaison, on peut rappeler l'attitude des autorites neuchäteloises ä

Regard de l'eglise des Verneres en 1824: le maire de cette commune, Louis Courvoi-
sier, regrettant la modernisation brutale des fenetres de la nef, exige l'arret des

demolitions qu'il fait confirmer par le Conseil d'Etat; il s'en explique: «L'eglise
Saint-Nicolas aux Verneres est, je crois, un des plus anciens bätimens de ce pays.
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certain refus d'entrer en matiere: on n'imagine guere un Stapfer
s'exprimant ainsi.

Ce fait montre bien que l'etat d'esprit ne change que tres lente-

ment dans le canton de Vaud, mais le romantisme, par son aspiration
vers le Moyen Age, va accelerer la marche. A la suite de Chateaubriand

et de Michelet, qu'il cite d'ailleurs, Juste Olivier se livre,
specialement en 1838 dans son ouvrage sur «Le canton de Vaud», ä

un vibrant panegyrique des arts anciens et de l'art medieval en parti-
culier. II considere les monuments medievaux aussi comme des «mor-
ceaux d'art» — le terme apparait ä propos de la cathedrale de

Lausanne — et non plus comme des edifices strictement utilitaires39. Cette
notion de «monument» sans finalite utilitaire se reflete alors meme
dans des actes officiels comme les proces-verbaux de la commission
du cadastre de 1838 qui notent, ä propos du «chateau haut» de Vuf-
flens, toujours lui: «C'est un ancien donjon qui n'a maintenant que
tres peu de valeur si ce n'est comme monument. »40

D'autre part, l'interet de Juste Olivier, tres litterairement
exprime41, s'etend largement, ce qui n'etait guere le cas jusqu'alors,
allant des murs d'un chateau ä l'humble et pittoresque chapelle, et
l'abondance des ceuvres medievales l'etonne au fond. Dejä sensibilise

aux nuances stylistiques et bien que prevenu contre l'esprit de

Systeme, il en marque les hierarchies: «Dans cet espace etroit [le Pays de

Vaud], vous avez vu se rassembler tous les genres gothiques, et cha-

cun d'eux, avec Romammotier, Wufflens et la cathedrale, se produire
par un grand monument.»42

Elle avoit ete bien conservee jusqu'ä present en ce qui concerne la voüte, les murs et
les ouvertures qui y sont pratiquees, eile donnoit une juste idee de la maniere de

bätir du tems. Elle est d'ailleurs si solidement construite qu'il a fallu des efforts
extraordinaires pour enlever les pierres de taille contournees qui formoient les
cadres des vitrages. J'ai eu du regret de voir ce vieil edifice modernise et par lä

defigure, et j'ai su qu'il avoit ete question d'en user de meme ä l'egard des trois
grandes croisees du chceur. J'ai arrete toute destruction ulterieure, car, pour ce qui
est deja detruit, on ne peut le reconstruire que sur un nouveau plan.» (Cite par Jean
Courvoisier, dans Musk neuchdtelois, 1964, p. 61.)

39 Juste Olivier, Le canton de Vaud, rendition, Lausanne 1938, p. 396.
40 ACV, G Proces-verbaux taxe bat., 186, vers 1838, n° 31, 363.
41 Par exemple, op. at., p. 400: «Le clocher de Saint-Martin de Vevey, avec ses

quatre murs tout nus qui s'effeuillent en quatre tourelles attachees par une galerie,
est un des plus gracieux chefs-d'ceuvres qui se puisse admirer.»

42 Op. cit., p. 401; bien que ses datations soient sujettes ä caution

82



Parallelement ä la prise de conscience d'un Juste Olivier, toute
frissonnante encore d'une sensibilite romantique, mais dont se

degagent dejä des principes qui contiennent les germes de la rigueur
future, se developpe le gout de 1'architecture gothique pittoresque qui
est celui de la premiere vague du neo-gothique. Ce neo-gothique, pro-
duit d'une mode importee, etrangere, est, ä ses debuts ici, vers 1813,

complementaire — il n'est adopte que pour les «fabriques» ou les

edifices secondares43 — et pas du tout concurrent du neo-classicisme

triomphant. En elargissant ä la longue son emprise et surtout en
s'etendant ä 1'architecture religieuse vers 183844, puis civile meme des

183945, il finit pourtant d'une part par attirer l'attention sur le vrai
gothique, et, d'autre part, il conduit ä l'historicisme et done au relati-
visme historique qui est ä la base de la notion meme de conservation
des monuments historiques en tant que tels. Ceux-ci ne sont vraiment
sauvegardes qu'au moment oü la creation architecturale moderne n'est
plus consideree comme une valeur absolue et oü le passe prend une
valeur en soi et non plus seulement normative.

Si l'on s'arrete ä 1'exemple le plus frappant sur le plan regional,
celui de Saint-Pierre de Geneve, dont on disait en 1749 qu'il n'etait
pas soumis aux «principes de la bonne architecture»46, on voit qu'on
n'avait pas craint alors de le completer en style moderne par un
peristyle classique sur un projet de Benedetto Alfieri. Mariage mal-
heureux aux yeux de certains classiques47 et des neo-gothiques, mais

comme l'ecrit en 1846 — un siecle plus tard — Edouard Mallet,
nuan$ant finement le relativisme, presque comme le ferait un esprit de

notre temps (qui compterait simplement plus sur la «Science» que sur
l'«Art»): «Notre Saint-Pierre se ressentit de l'epoque ä laquelle sa

43 Loge-chapelle de Mezery, 1815-181;, probablement par Henri Perregaux;
«Abbaye de Sainte-Sophie» de Mezery encore, des 1815; Tour gothique ä Mon-
Repos ä Lausanne, 1821-1822; Monument funeraire au cimetiere du Calvaire ä

Lausanne, en 1823, par l'architecte Henri Perregaux; etc. — Voir notre article sur
«Les premiers pas du neo-gothique dans le canton de Vaud», ä paraitre.

44 Chapelle de la Pelisserie ä Geneve, 1838, par Louis Brocher. Dans le canton
de Vaud meme: eglises catholiques de Morges (1844) et de Bottens (1843-1847), par
Henri Perregaux; etc.

45 Chateau de l'Aile ä Vevey, des 1839.
46 Cf. supra, n. 19.
47 Comme Jacques Cambry, qui disait en 1788 : Saint-Pierre «reunit des formes

incoherentes. Le portique annonce le Pantheon, l'interieur n'offre que Notre-Dame»
(Voyagespittoresqms en Suisse et en Italie, 1801 (AEG, Coupures de journaux).
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reconstruction fut operee. U ne pouvait en etre autrement; ceux qui
con$urent les plans etaient des magistrats desinteresses, des savants et
des hommes de goüt, et pas des artistes: on ne pourrait leur deman-
der d'avoir su devancer leur siecle, en secouer les traditions et
l'influence. »48

La date de 1836-1838, qui est notamment celle de l'elaboration et de

la parution du «Canton de Vaud» de Juste Olivier, est a retenir, car
c'est autour d'elle que se cristalliserent quelques initiatives impor-
tantes qui depassent la simple prise de conscience en la traduisant par
des actes, dans les domaines de la restauration des monuments, de leur
etude et de la documentation.

Certaines ceuvres sont decouvertes alors et sont mises en valeur.
Tel est le cas du tombeau de Francois Ier de La Sarraz, restaure en

1836, qui, bien que propriete privee, fut soumis ä la curiosite publique
par les journaux, ce qui incita son proprietaire, l'historien Frederic de

Gingins, ä ecrire lui-meme une notice circonstanciee ä son propos49:
sa restauration et son demenagement furent diriges par l'architecte
lausannois Louis Wenger, alors tout jeune, qui, disait l'auteur, «a

consacre son talent et son zele ä cette difficile restauration» (fig. 4 et

j). Notons que cette restauration privee preceda celle, publique, du
tombeau des comtes de Neuchätel ä la collegiale, le pendant de celui
de La Sarraz, qui ne fut effectuee qu'en 184050.

Si la premiere illustration du tombeau de La Sarraz n'a ete

publiee, ä notre connaissance, qu'en 187351, un autre monument,
celui de l'eveque Henri de Severy ä Romainmotier, a fait l'objet de

deux figures lithographiees dejä en 1843, mais comme le dit son Historien,

le meme Frederic de Gingins, il est vrai que ce monument offre

48 Album de la Suisse romane, IV, 1846, Geneve, p. 5 3 ; d'ailleurs Blavignac, dont
nous parlons plus loin, et qui etait aussi un utilisateur du «gothique», n'hesitait pas
ä louer Alflen qui, selon lui, «donna ce caractere de noblesse et de grandeur qui font
du peristyle de l'eglise un ouvrage remarquable» (Pikes diverses: notes historiques sur
l'eglise Samt-Pierre... s.d., p. 46).

49 Notice sur le monument sepulcral decouvert a Pa Sarra%, dans Journal d'Utihte
publique, 1836, p. 113-123, 2e edition, tire ä part, 1840. —Voir aussi ACV, P chateau
de La Sarraz, D 43, 1836; le tombeau fut d'ailleurs deplace ä nouveau en 1885 et
restaure alors par Doret-Delaharpe, sous la direction de Leo Chätelam (J. Ogiz,
Histmre de La SarraCossonay 1899, p. 33 et 35; RHV, 1908, p. 72 s

50 Jean Courvoisier, MAH, Neuchätel, I, p. 110.
51 MDR, XXVIII, pi. I, «Ch.-A. Bugmon del., litho. G. Spengler».
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un interet diversifie puisqu'il «est precieux sous le rapport de l'art,
dont il presente un curieux echantillon, et de la paleographie, ä

laquelle il offre un bon modele de caracteres lapidaires du
XIVe siecle»52.

Sur un plan analogue, Fran§ois-Rodolphe de Dompierre, l'un des

conservateurs des Antiquites vaudois nommes en 1822 qui, en plus de
la sauvegarde materielle des monuments romains, desirait depuis
longtemps que l'on conservät un souvenir precis des plus celebres

vestiges de l'architecture militaire medievale, obtint en 1837 de

l'administration l'autorisation de «faire lever le plan geometrique des

anciens chateaux et donjons qui ont marque dans l'histoire du canton
de Vaud, en repartissant le travail et la depense sur quelques annees»;
malheureusement cette judicieuse decision ne fut guere suivie d'appli-
cation pratique, ä notre connaissance53.

Exactement ä la meme epoque, l'interet pour les monuments attei-

gnit le cercle des historiens, surtout medievistes, et le 6 septembre
1837 la Societe d'histoire de la Suisse romande, fondation vaudoise,
exprima dans l'article premier de son reglement constitutif que l'un
de ses buts visait ä «encourager 1'etude locale des monuments et des faits

propres ä jeter du jour sur l'ancien etat du pays»54, intention louable
qui ne fut que trop rarement suivie d'effets55.

Juste Olivier encore, l'un des premiers, s'inquiete des transformations

peu favorables que subissent les edifices historiques: «Quand on
a voulu conserver au lieu de detruire — ecrit-il en 1835 dans son
langage image — les caresses ont ete souvent si maladroites qu'elles
ont fait autant de mal que les coups.»56 A propos de la cathedrale de

Lausanne, il lance en 1838 le premier appel que nous connaissions en
faveur d'une restauration consciente et respectueuse de l'etat ancien,

qui soit oeuvre de specialistes: «Et quoi que ce soit done, on ne

52 «Notice sur un monument sepulcral du XIVe siecle decouvert ä Romainmo-
tier», lu en 1837, MDR, III, Lausanne 1843, p. 399, 2 pi.

53 E. Secretan, Fr.-Rod. de Dompterre, un lieutenant-colonel archeologue, ijjs-t844>
d'apres son journal inedit, dans RHV, 1908, p. 500. — Quelques plans de lieux
fortifies, surtout pre- ou protohistonques, ont ete publies par Alphonse de Man-
drot (Sur quelques lieux fortifies dans le canton de ~Vaud) en i860 (AMH, Gollion,
A 27424). S'agit-il de cette serie?

54 MDR 2, XVI, p. 166; MDR, I, p. 7.
55 Cf. pourtant supra, n. 52.
56 Nouvelliste vaudois, 23 aoüt 1835, reproduit dans RHV, 1942, p. 18.
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devrait toucher ä la cathedrale, comme aux autres monuments, mais ä

la cathedrale du moins, qu'apres mür examen d'hommes experts.»57
Ce qu'il n'avait pas l'air de savoir, c'est que quatre ans plus tot

dejä, le Conseil d'Etat avait nomme une commission d'experts, archi-

tecte, directeurs d'Ecoles d'art, amateurs, non seulement lausannois

(Adrien Pichard, William Haldimand, Louis Arlaud) mats aussi genevois

(Gaetano Durelli et Jacques Eynard-Chätelain), pour discuter de

l'achevement de la restauration interieure de la cathedrale conduite

par Henri Perregaux et en butte ä de fortes critiques; il s'agissait de

savoir, selon ses propres termes, «si le genre de ces reparations est ou
non conforme au gout qui doit diriger les mesures de conservation de

ce bei edifice». La question essentielle etait celle du «badigeonnage»

que l'architecte lausannois proposait couleur de pierre de taille
marquee de joints apparents: la commission ne le desapprouva pas,
demandant simplement de nuancer cette teinte de minium et, ce qui
etait sans doute une erreur, de supprimer les joints feints...58.

C'est qu'une fois admise l'idee de conserver les «monuments», il
fallait les restaurer, les entretenir. Et la conception de cette restauration

architecturale ne s'elabora pas d'un jour ä l'autre; eile est d'ailleurs
encore fort discutee de nos jours memes, et ici meme59.

L'intervention du type archeologico-analogique, dont nous avons
dejä rencontre ici des exemples precoces du XIVe au XVIIIe siecle, se

teinte en plus d'esthetisme, de jugement de goüt. A ce point de vue-
la, le cas 6.'Henri Perregaux (1785-1850) est le plus interessant ä suivre,
d'une part parce qu'il s'agit du plus important architecte vaudois de la

premiere moitie du XIXe siecle et d'autre part parce que c'est lui qui
a commence ä «restaurer» les principaux monuments du canton: la

cathedrale, Saint-Etienne de Moudon et meme peut-etre l'abbatiale
de Payerne60.

57 Juste Olivier, op. at., p. 398, n. 1; ä quoi fait sans doute echo l'opinion de

l'editeur G. Bridel, de 1853, dans sa preface ä l'ouvrage fondamental de Blavignac,
Histoire de I'architecture sacree, p. V: «...avant que les pretendus restaurateurs n'aient
tout mutile».

58 ACV, K XV a/5-18, 1833-1834, 493, 526, 531, etc.; a/5-19, n° 103, 10 )uillet
1834; n° 141, 14 juillet; K III/10, 1834, II et III, n° 7; n° 19, n° 66, 27 juin 1834;
n°93> 5 juillet 1834, n° 116, 11 juillet; n° 161, 25 ]uillet.

59 Cf. notamment le Cahier de VAlliance culturelle romande, 1975, n° 21, intitule
Pour notre patrimoine.

60 Sur Henri Perregaux, cf. Paul Bissegger, Les architectes vaudois de la ire mottle
du XIXe siecle, en preparation.
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Sa conception ne marque guere de progres par rapport ä celle de

Delagrange; et celui qui fut sans doute l'introducteur du neo-
gothique dans le canton de Vaud61 n'hesite pas ä l'integrer dans ses

restaurations parfois. II exprime en plus une pretention, nouvelle,
eile, ä distinguer la «purete» gothique, qui n'est en fait fondee que
sur le goüt de l'epoque ou son goüt personnel; mais tel qu'il est, il
s'averesouventtres respectueux, malgre ses erreurs et certains manques
de coherence, de l'acquis du passe.

A la cathedrale de Lausanne, par exemple, dont il comprend
qu'elle depasse «par la beaute de son architecture» toutes les autres

«eglises-cathedrales» de Suisse, son intervention ä la tour-lanterne,
apres l'incendie de 1825, recourt ä la maniere analogique la plus
conservatrice pour l'epoque: il projette et fait executer la terminaison
des gables endommages selon ce qu'il croit etre le style de la partie
inferieure et maintient dans la nouvelle fleche au moins la silhouette
de l'ancienne. A l'interieur, cette conception archeologique, qui l'amene
ä tailler des chapiteaux «gothiques» pour remplacer ceux qui sont
abimes et completer les colonnes engagees rognees par la cloture du
chceur, l'induit ä commettre une erreur: au mepris des indications
donnees par l'etat ancien, il fait descendre jusqu'au sol les colonnettes
des piles faibles orientales de la nef, en etant oblige pour ce faire
d'entamer le chapiteau et d'agrandir le socle de la colonne.

D'autres ouvrages qu'il dirige dans cette meme cathedrale sont, ä

son avis, des remises en ordre d'anachronismes: en 1827, correction
des couronnements de grilles du XIXe siecle, ä fer de lance, «ce qui
n'a, dit-il, aucun rapport avec le genre gothique» et, ajoute-t-il, «cet
anachronisme frappe les gens de goüt»; correction aussi, vers 1829,
des grilles du XVIIIe siecle qui pour lui «ne sont nullement en har-
monie avec le reste», surtout «leur couronnement ridicule»; correction

des tourelles de la tour-lanterne, qui devaient remonter au
XVIe siecle, qu'il juge en 1826 «la partie la plus depourvue de goüt
de tout l'edifice» et qu'il restaure sous une forme neo-gothique en les

completant par une balustrade neo-gothique eile aussi; plus tard, vers
1834, suppression des «barrieres de bois» des coursieres, «ä cause de

leur genre mal assorti au caractere de l'edifice».
Son erreur essentielle fut d'avoir voulu corriger egalement

l'authentique gothique, en privilegiant une epoque de ce style ou une

61 Cf. n. 43.
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mamere donnee, suivant des criteres qui ressortissent d'abord au

gout. S'il maintient les parties qu'il juge bonnes, ll n'hesite pas ä faire
demolir pour des raisons esthetiques le jube du XIIIe Steele — qu'au
XVIIIe Steele avait restaure Delagrange et que les projets d'Erasme
Ritter depla5atent mats sauvegardaient — cette demolition, dit-il,
«permettant de saisir d'un coup d'ceil toute la beaute du vase»; et,

)ugeant meme ses colonnettes d'un «mauvais genre», qui «ne per-
mettra jamais de les employer ä la cathedrale», il les fait vendre.
Considerant ensuite que les peintures anciennes offrent une trop
grande irregulante, qui le «choque», il les fait recouvrir d'un enduit
homogene, couleur molasse, intervention enterinee par une commission

d'«experts», comme il a ete dit, et renouvelee plus tard, en 1838-
1839, ä Saint-Etienne de Moudon62.

Pourtant ses adjonctions neo-gothiques, comme la balustrade de la

tour-lanterne, la tribune occidentale — pour laquelle il proposait
meme d'employer les dossiers des anciennes stalles du choeur — la

grille rempla$ant le jube, en restant discretes relativement, sinon tou-
jours judicieuses, n'etaient en rien comparables au caractere lnnova-
teur des projets de Charles Kinkelin, qui, lui, prenait appui sur le

monument ancien pour creer ses propres oeuvres, sans aueun souci de

le servir63.

Perregaux travailla ä l'hotel de ville de la Palud ä Lausanne, qui
date du XVIIe siecle, dans le meme esprit «analogique», lorsque, en
1816, il exhaussa d'un etage la facade posterieure64, comme il chercha

aussi ä le faire ä l'abbatiale de Payerne, pour ne pas sortir de ce qu'on
croyait etre l'espnt de l'edifice, lors du reamenagement des prisons de
la «Tour Saint-Michel» en 1836, mais la sans modele precis et sur
l'instigation d'un tiers: il proposa alors, avec Francois-Rodolphe de

Dompierre, le conservateur des Antiquites, de creer des fenetres en

62 BSHAS, III, p 62-63, Louis Gauthier, La cathedrale de Lausanne et ses

travaux de restauratwn, Lausanne 1899, annexe n° 1; ACV, Travaux publics, dossier
Cathedrale, aux dates precitees, Gaetan Cassina, Saint-Etienne de Moudon, Bale 1974,
p. 22 (Guide de Monuments smsses), sur les restaurations de Perregaux, Claude
Jaccottlt et T -A. Hermanes, dans VAlliance culturelle romande, n° 21, 1975, p. 103-
104.

63 Nos monuments d'Art et d'Histoire, 1970, p. 45-56; BSHAS, III, p 121;
Gaetan Cassina, Cathedrale de Lausanne, yooe anniversaire, catalogue de l'exposition
1975, n° 160 s

64 M. Grandjean, La mile de Lausanne, I, Bale 1965, paru dans Les monuments
d'art et d'histoire de la Suisse (cite MAH, Vaud, I), p. 389, p. 395-396.
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big p Saint-} rancois a I ausanne, du nord-est, au miheu du XIXe siede,
selon Frederic Martins (gravure)

Photo Bornand



Fig. io. La facade nord de Saint-Franfois ä Lausanne, avec les restaurations projetees
par Henri Fraisse (lithographic Spengler).

Photo C. Bornand



Flg. a. l^afacade nord de Saint-Francois,
selon le projet de restauration d'Henri Boisot de i860 ACV, AMH

Photo C Bornand



l'ig. 7. La facade occidental de Saint- Lran^ots a Lausanne,
sehn un releie de i860. ACV, AMH

Photo Bornand



tig 8 lafacade Occidentale de Saint-1 ran$ois,
selon le projet de retfauration d Henri Boisot de i860, execute AOV, AMH

Photo Bornand



I ig 12 Projet d'annexe a rottest du clocher

de Saint-Francois a Fausanne par Jean-
Daniel Blavignac, i8jj ACV, AMH

Photo C Bornand

t ig iß Projet de portail dam le clocher de

Saint-/ ranfois par Jean Daniel Blaiignac,
i8;J ACV, AMH

Photo C Bornand



plein cintre pour «coordonner les reconstructions qui se font ä la

Tour de Saint-Michel avec le style de la construction primitive de cet
edifice»65 (fig. 6).

Un meme genre d'intervention avait dejä eu lieu auparavant au
chateau des Clees, oh en 1831 le donjon recjut des fenetres en plein
cintre, malgre l'avis des proprietaires anglais, les Halliday, qui les

voulaient «d'ordre gothique». Mais la le couronnement ä machicoulis
ruine n'echappa que de peu ä la reconstruction complete proposee par
l'architecte Henri Fraisse: heureusement que les gouts romantiques
de ces memes proprietaires les pousserent ä rejeter son projet, qui
n'aurait pas laisse au donjon une allure assez «pittoresque» et «vieille
tour»66.

Un autre cas d'adaptation au contexte stylistique se rencontre plus
tard au chateau de Vufflens: l'agrandissement du portique de la cour,
dejä projete en 1849, Peu avant sa mort, par Perregaux, «dans le

caractere du chateau», mais assez librement, fut execute en 1850 sur
des plans de Charles Rossire de Lausanne, qui copia litteralement le

couronnement de l'enceinte et utilisa le meme materiau, la brique
(fig- 3)

Le probleme de la restauration est complexe, avons-nous laisse

entendre, et des opinions tranchees et evidemment contradictoires,
tres critiques souvent, s'expriment alors sous la plume des commenta-
teurs et des voyageurs, qui restent sensibles moins ä la conservation
de l'oeuvre meme parfois qu'ä l'aspect de son epiderme, consideration
tout exterieure, et qui rejoint du reste l'une des preoccupations essentielles

de Perregaux, dont nous venons de parier. En 1844, on dit, ä

propos justement de son intervention ä la cathedrale de Lausanne:
«Ce noble edifice avait ete defigure il y a quelques annees par un

tatouage de couleurs, mais depuis peu on lui a rendu sa dignite primitive

en redonnant aux pierres leurs teintes naturelles.»67 C'est pour-
tant ä des ouvrages de ce genre sans doute que s'en prend, dejä en

1839, ä propos de Saint-Martin de Vevey, Victor Hugo, qui releve

65 J.-M. Beraneck, Les avatars de la Tour Saint-Michel au XlXe siecle, dans

BARAP, n° 7, 1972, p. 11; J.-P. Chuard, Un projet d'horloge sur la tour Saint-Michel,
dans 24 Heures, 16 novembre 1973, et En 1839, un projet d'horloge sur la Tour Saint-
Michel, dans BARAP, n° 8, 1973, p. 4-7.

66 ACV, P Joffrey, lay. XV.
67 Album de la Suisse romande, II, Geneve 1844, p. 30.
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«cette espece de devastation soigneuse, methodique et vernissee que
le protestantisme inflige aux eglises gothiques. Tout est ratisse,
rabote, balaye, defigure, blanchi, lustre et frotte. C'est un melange
stupide et pretentieux de barbarie et de nettoyage.»68 Et Alfred de

Bougy surencherit avec fureur en 1846, au sujet de l'eglise de Pully:
«J'ai vu, dit-il, avec indignation et colere, des ma$ons sur leurs echa-

faudages occupes ä blanchir ä la chaux l'antique eglise dont la fa9ade

regarde le lac. En matiere d'art, la stupidite des ecclesiastiques protes-
tants ne le cede en rien ä celle des pretres catholiques, les uns et les

autres ont un vandalisme plus funeste aux edifices d'autrefois que
celui des vandales, ces messieurs-lä se pament d'aise ä la vue d'un mur
enduit d'ocre ou de bistre, d'un panneau de chene peint en vert bien

cru. Mieux vaut abattre une abbaye seculaire, un chateau feodal, une
chapelle gothique, que de les defigurer outrageusement pour des res-
taurations faites avec l'intelligence qui distingue le clerge de notre
temps. »69

Le pas definitif vers la conservation consciemment organisee n'est
franchi, sur la lancee d'un Delagrange, d'un Stapfer, d'un Olivier, que
lorsque le courant de valorisation du passe monumental trouve en un
Blavignac une pretention ä la plus grande rigueur, une veritable vocation

et un dynamisme certain. Jean-Daniel Blavignac, architecte, done

praticien aussi, et archeologue genevois, polygraphe curieux de tout,
mais quelque peu desequilibre, commen^a ä travailler dans ce
domaine vers 1845. Une bonne partie de son oeuvre ecrite et pratique
visa ä l'illustration et ä la defense des monuments medievaux
romands.

Si bien des opinions «scientifiques» emises par Blavignac dans ses

livres et ses articles sont abandonnees depuis longtemps, il ne faut pas
oublier que cet auteur a devance la science de l'histoire des monuments

en publiant en 1858 dejä les comptes de la Fabrique du clocher
de Saint-Nicolas de Fribourg, dont «l'etude, disait-il, peut jeter une
vive lumiere sur l'histoire de l'art des constructions au Moyen
Age»70: il assurait ainsi le lien absolument necessaire entre l'histoire

68 En Voyage, I, cite par Lucien Lathion, dans les Annales valaisannes, 1958,
p. 397, et dans Victor Hugo et la Suisse, Neuchätel 1974, p. 103-104.

69 Le tour du Leman, Paris 1846, p. 56.
70 Comptes de depenses de la construction du clocher de Samt-Nicolas ä Fribourg, en

Suisse, de 1470 ä 1490, Geneve, etc., 1858.
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et l'histoire de l'art monumental. Ce n'etait d'ailleurs pas pour lui
«recherches de cabinet», puisqu'il s'etait propose peu auparavant,
dans son Histoire de 1'architecture sacree des dioceses romands, de 1853,
de «tenter d'apres les monuments originaux seulement, une esquisse
de l'histoire de l'art pendant le Moyen Age»71, n'hesitant pas ä four-
nir au lecteur, malgre les moyens pauvres de l'epoque, une illustration
abondante, qui comprenait aussi bien des plans que des vues
d'ensemble et de detail, et n'etait pas moins developpee que le texte.

C'est Blavignac encore qui montra l'importance, pour la comprehension

des monuments, des fouilles et des notes prises pendant leur
execution: il exprima cette opinion en 1850, lors des travaux de res-
tauration de la cathedrale Saint-Pierre ä Geneve72. En effet, on ne peut
guere compter comme des «fouilles archeologiques» les recherches

entreprises en 1817-1818 dans le sol de l'abbatiale de Payerne pour
decouvrir le tombeau de la reine Berthe73, ni meme les investigations
de Frederic Troyon ä la cathedrale de Lausanne vers 185074. Blavignac,

le premier ici, s'est done efforce d'etudier les monuments en
defrichant des voies devenues aujourd'hui classiques, en recourant
aux documents, aux releves, et aux fouilles. On lui doit d'ailleurs les

premiers releves archeologiques conserves ou publies de monuments

71 Histotre de I'architecture sacree du quatrieme au dixieme siecle dans les anciens dioceses

de Geneve, Lausanne et Sion, Pans, etc., 1853, p. X.
72 Dans sa relation des travaux, il rappelle les buts encore trop limites ä ses yeux

que se proposatt alors le Conseil administratif de Geneve et qui etaient «d'etudier
sous le rapport architectural les parties inabordables de l'edifice [on pensait alors ä

une crypte] et de mettre au jour les objets d'art qui pouvaient etre enfouis dans le
sol» et indique en contrepoint les desirs de la commission ä laquelle ll appartenait,
qui etaient aussi «de faire tourner les fouilles ä l'avantage du monument en faisant
sentir l'importance que pouvait avoir la conservation de notes circonstanciees sur
chacune d'elles »: Rapport sur les recherches et les travaux executes en i8;o dans le temple de

Samt-Pierre, Geneve 1850, p. 3 et p. 7. — Notons pourtant qu'ä Neuchätel, G.-
A. Matile, en publiant dejä en 1841 un rapport de Frederic Marthe sur l'etat du
tombeau des comtes avant la restauration, demandait la generalisation de cette
mamere de faire, et de plus, disait-il, «il seralt ä desirer, suivant nous, que l'autonte,
chaque fois qu'll doit s'operer des changements de quelque importance ä l'etat
ancien des lieux, prlt la precaution d'en faire le dessin» (Musee historique de Neuchätel
et de Valangm, I, 1841, p. 323 s.).

73 AMH, Payerne, Abbatlaie, n° 10088 s., avec 2 plans, \C Payerne, plan de

fouilles; Albert Burmeister, rjo ans de vie payernoise, Payerne 1953,
p. 49 s.; RHV, 1918, p. 299-31 x; J.-P. Chuard, dans BARAP, n° 5, 1970, p. 7-11;
RHV, 1977, p. 161, n. 9.

74 L. Gauthier, op. cit., p. 28-29; annexes, p 112 s.
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vaudois, c'est-ä-dire les premiers releves executes non pour la restau-
ration d'abord, mais pour la connaissance75.

Dans le domaine de la restauration, Blavignac n'est pas reste ä

l'arriere-garde. Pratiquant parfois le neo-gothique, ll ne cherche pas
au moyen de ce style ä supplanter le gothique ancien, mais s'en sert

autant qu'il le peut pour le sauvegarder: sa restauration de l'Hotel du
Cerf ä Romont en 18 5 9 en fait encore foi76. A propos de Saint-Pierre
de Geneve, il s'explique sur ses conceptions, qui restent dans la tradition

analogique, bien eprouvee, mais avec une plus grande subtilite,
tradition qu'il applique meme aux elements nouveaux. En 1850, par
exemple, il avait fait retablir les bases «dans le meme style, et d'une
maniere parfaitement identique ä Celles de l'epoque qui existent

encore». Ce qu'il dit de la restauration envisagee de la chapelle des

Macchabees est encore plus significatif: «Tous les details de la decoration

projetee sont puises ou sur le monument ou sur les edifices
construits dans nos contrees ä la meme epoque. II en est de meme

pour la chapelle des Macchabees. Ce n'est qu'apres avoir etudie Part
chretien du XIVe siecle dans les monuments de la Savoie, et en

75 Quelques dessins de Blavignac, non signes mais identifiables par l'ecriture,
sont deposes aux AMH, mais on est loin de compte, puisqu'on lit dans le «Journal»
de Blavignac (Archives d'Etat de Geneve), II, 1846: «J'ai reuni un grand nombre de

notes et ]'ai fait plusieurs centaines de dessins pour une nouvelle edition de cette
description [de la Cathedrale de Lausanne]»! Notons encore qu'en 1853, l'architecte
Louis Wenger avait dessine cinq feuilles de releves de la rose de la Cathedrale, qui
furent livrees ä J.B A Lassus ä Pans pour un ouvrage, en fait, mais cela n'est pas
dit, son «Album de Villard de Honnecourt» (planche LXXII), posthume, publie en
1858 (reedite notamment en 1968), oil l'auteur dit d'ailleurs (p. XVIII): «Enfin, sur
la demande de l'un de nos amis, M. Felix Tourneux, le Conseil d'Etat de Lausanne
s'est einpresse de faire echafauder la fa$ade du transept meridional de la Cathedrale,
afin que l'architecte put en mesurer la rosace et nous en envoyer un dessin exact. Ce

procede nous a touche d'autant plus, que nous avons la certitude du peu de succes
qu'eüt obtenu une semblable demande adressee ä l'une quelconque de nos
administrations.» Le Conseil d'Etat avait accede effectivement sans discussion ä cette
demande en confiant directement le travail ä Wenger (ACV, K III/10, 1853, n° 517,
6 Janvier 1853; Travaux publics, dossiers Cathedrale, n° 8, 1853-1866). — Indiquons
enfin qu'en 1855 l'histonen Frederic de Gingins publia des releves de l'eglise Notre-
Dame d'Orbe et des details de ses sculptures pour illustrer son Histoire de la ville
d'Orbe, Lausanne 185;, p. V-VIII.

76 Pierre de Zurich, La maison bourgeotse en Suisse, le canton de Frtbourg, Zurich
1928, p. LXXVI, Archives d'Etat de Geneve, Journal de Blavignac, I, 23 Janvier
1859; 26 Janvier, 18 mars; 20 Janvier 1861: «La restauration de l'Hotel du Cerf ä

Romont a bien reussi, le proprietaire M. Chatton est tres satisfait.»
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particulier dans ceux eleves par les ordres de Jean de Brogny, que j'ai
tente un projet de restauration.»77

Ce qui reste de son intervention ä Lausanne, sur le plan de la

restauration, quelques projets surtout pour le clocher et la face nord
de Saint-Francois vers 1855-1857, illustre en partie cette position de

principe: le style adopte est celui des chapelles voisines, avec fenetres
ä remplage typique (fig. 12) pour la nouvelle annexe nord et plus
libre, et meme foisonnant, pour le nouveau porche du clocher78 (fig. iß).
Ces projets s'opposent par lä soit ä celui de 1839 d'Henri Fraisse, connu
par une gravure (fig. 10), soit ä celui de i860 d'Henri Boisot (fig. 11),
qui n'hesitaient ni l'un ni l'autre ä substituer aux toits des chapelles
septentrionales des terrasses ä garde-corps neo-gothique79. Leur principe

s'oppose aussi au projet du meme Boisot pour la facade occiden-
tale, realise quant ä lui, qui remplaga les remplages de la fin de

l'epoque rayonnante de la double fenetre par d'autres de style ana-

chroniquement du XIIIe siecle80 (fig. 7 et 8).
D'autre part, ä Neuchätel, en 1867, Blavignac, appele comme

expert avec l'architecte Ferdinand Stadler, dans l'epineuse question de
la restauration de la Collegiale, rallia sur les principales questions en
discussion le point de vue de l'opposition, qui refusait une restauration

privilegiant le style roman et primitif, position qu'Alfred Lombard

resume comme suit: «lis conclurent que la galerie (de la tour) de

1428 devait etre maintenue avec la fleche. Ainsi le couronnement de
la vieille tour etait sauve... Les experts recommanderent la plus
grande moderation dans le rajeunissement des sculptures. On se

conforma ä cet avis mais non pas malheureusement aux conseils non
moins sages qu'ils donnerent concernant la refection necessaire de la
fleche. »81

L'intervention de Blavignac marque l'extreme point et les limites
d'une conception analogique-archeologique de la restauration qui,

77 Pieces diverses, Archives d'Etat de Geneve; Rapport sur les recberches et les

travaux executes en 18)0 dans le Temple de Saint-Pierre, p. 144; Notes historiques sur
I'eglise Saint-Pierre..., s.d., p. ; 5.

78 MAH, Vaud, I, p. 192; AMH, Lausanne, Saint-Frangois, n° B 2188, 5 et 8,

1855.
79 MAH, Vaud, I, p. 192.
80 MAH, Vaud, I, p. 192; p. 215-216, fig. 171; AMH, ibid., n° 2191.
81 Alfred Lombard, L'eghse collegiale de Neuchätel, Neuchätel, ie ed. 1961,

P 36-37.
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appliquee avec nuances et avec un sens historique süffisant, eut au
moins le merite de pousser ä une certaine comprehension du monument

sans negliger une necessaire harmonie esthetique, mais qui ne
resout pas authentiquement les problemes de la restauration, dont,
rappelons-le encore une fois ä la decharge des precurseurs, la solution
definitive n'est pas encore trouvee actuellement.

C'est le moment ou, cedant, comme trop souvent, ä une politique
de personnalite, on fait appel en 1872, comme ä un sauveur, ä Viollet-
le-Duc. II vient amorcer la grande restauration exterieure de la cathe-
drale et appliquer, tout en fin de carriere — il meurt ä Lausanne

meme en 1879 — ses ptincipes bien connus et passablement ambigus.
II est sans doute dans ce sens-lä de quelque interet de savoir qu'il dit
expressement de la cathedrale de Lausanne, «qui est, certainement»,

pour lui, «le monument le plus interessant de la Suisse», qu'elle doit
«reprendre son caractere d'une remarquable purete de style» et qu'il
se preoccupe de la «restitution des formes anciennes profondement
alterees ä l'exterieur»82.

Cela signifie qu'ä Lausanne aussi Viollet-le-Duc veut ramener
l'edifice ä une pseudo-homogeneite primitive, qui ne peut etre que
factice, puisque la cathedrale, construite en une centaine d'annees, et
meme non termmee entierement, n'est pas une oeuvre sans reprises ni
repentirs. D'autre part, l'aspect technique de consolidation, dans la
tour-lanterne notamment, l'emporte, et ä travers lui le createur reap-
parait en force, imposant un style nouveau meme s'il draine des

themes structurels et decoratifs tires de l'ancienne disposition, un
neo-gothique «Viollet-le-Duc», interessant en soi, mais qui n'a guere ä

voir avec la «purete de style» que preconisait ici meme le celebre

architecte, ni avec la «conservation» des monuments historiques, au
sens moderne du terme.

Mais, nous l'avons vu, le terrain etait dejä bien prepare, et la
conscience historique bien ouverte avant la venue de Viollet-le-Duc.
Mieux encore, ce dernier rencontre ä Lausanne meme une forte
opposition, celle, intelligente et tenace, de Henri de Geymüller, le celebre
historien de l'art renaissant, qui sejourna souvent au bord du Leman

82 ACV, Travaux publics, Bätiments, dossiers Cathedrale, 1878, 15 septembre
1878.
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et qui s'y oppose tres explicitement aux conceptions du grand archi-
tecte framjais, se rendant compte de l'impact extraordinaire de cette

personnalite. II lance, helas en vain, en 1873, dans un libelle imprime,
un veritable baroud d'honneur contre la reconstruction complete du
couronnement de la tour-lanterne de la cathedrale projetee par Viol-
let-le-Duc83.

Pour Geymüller, le monument n'est pas seulement un decor
architectural, pittoresque ou artistique qu'il faut ä tout prix parfaire, mais,

comme il le dit en 1891 ä propos de l'eglise du prieure de Saint-

Sulpice, «les monuments de l'architecture sont les documents histo-
riques les plus authentiques, qui revelent bien plus fidelement que les

parchemins et les documents ecrits ce qu'etaient nos peuples modernes

aux differentes epoques de leur passe. Or, on ne saurait assez le

repeter: dans les restaurations les mieux faites, tout fragment ancien,
remplace par une copie moderne, perd toute sa valeur comme document

historique, meme s'il parvient ä transmettre aux siecles futurs
une partie de la composition artistique primitive.»84 «On ne refait pas
le passe», disait dejä George Sand en 1861 ä propos de la «restaura-
tion» de l'abbatiale savoyarde d'Hautecombe85. II insiste sur la data-
tion des elements restaures, craignant «la confusion jetee, des mainte-

nant, dans l'histoire de l'architecture des pays qui ont beaucoup res-

taure», par des «monuments frelates par des restaurations mal
comprises». II souligne l'importance de la sauvegarde des elements d'ori-
gine deplaces, au moyen de la creation de musees lapidaires. II
demande aux architectes de monuments historiques d'abandonner

tout esprit de creation personnelle «pour chercher ä s'approprier le

sentiment qui inspirait les auteurs des monuments dont la conservation

leur est confiee», car il constate que «trop souvent au lieu d'en
etre les gardiens naturels, ils en deviennent les pires ennemis». II
voudrait en faire les directeurs de travaux non de restauration, mais

bien de conservation des monuments.

83 Nos Monuments d'art et d'histoire, 1969, p. 50.
84 Circulaire imprimee de la «Societe pour la conservation et la restauration de

l'eglise romane de Saint-Sulpice, Vaud», 1891, avec le texte de l'expose de Geymui-
ler.

85 L'abbatiale d'Hautecombe «est entierement moderne, gothique lmite, tom-
beaux faits d'apres les dessins anciens, dit-on, )'en doute... Ces choses refaites sont
d'ailleurs sans couleur et sans caractere, sans poesie aucune, on ne refait pas le

passe» (cite par Pierre Reboul, dans Revue de Savote, 1958, p. 110).
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Ses conceptions resolument modernes firent peu ä peu leur che-

min dans le canton de Vaud, et c'est surtout ä Albert Naef, des 1898
le premier «archeologue cantonal» vaudois, qu'il revint d'en tirer des

principes pratiques solides, qu'il appliqua tout specialement lors de sa

grande restauration du chateau de Chillon86.
Mais il fallut encore du temps pour que la sensibilite moderne

s'interesse ä des monuments non rattaches ä l'Antiquite ou au Moyen
Age. On ne doit pas oublier que, quand Albert Naef parlait ä ses

debuts des edifices du XVIIIe, c'etaient pour lui des ouvrages
«modernes», ceux du «siecle passe». Un archeologue ne s'interessait guere
alors ä ce qui n'avait pas deux ou trois cents ans d'äge; et l'historien
de l'art n'etait quant ä lui pas encore sorti des grandes pages de l'art
mondial...87

Malgre tout cela, le canton de Vaud ne s'en montra pas moins ä

l'avant-garde de la legislation sur les monuments historiques, adop-
tant, le premier en Suisse, sous l'impulsion d'Albert Naef justement,
en 1898, une loi sur la «conservation des monuments et des objets
d'art ayant un interet historique ou artistique», perfectionnee ä plu-
sieurs reprises, et organisant un service des Monuments historiques
dirige par un archeologue cantonal qui joue aussi alors le role d'un
«conservateur des monuments». Mais c'est la une autre histoire88.

Sur une pareille lancee, la science de la conservation des monuments

ne pouvait que progresser en suscitant des restaurations tou-
jours plus discretes et plus respectueuses de l'oeuvre originale. Cela ne
se fit pas sans a-coups, ni sans rates. L'exemple, toujours aussi

frappant, de la cathedrale est la pour le prouver: sa restauration, aux
mains d'experts depuis longtemps, n'en pätit pas moins de quelques
enormes fausses manoeuvres comme la demolition du portail des

Montfalcon et sa copie en 1892-1909, la reconstruction de la rose vers

86 II y aurait ä ecrire une etude sur cet important architecte conservateur.
87 Voici par exemple ce que pouvait dire en 1846 un archeologue neuchätelois

d'une eglise qui nous parait maintenant venerable, celle de Chietres (Kerzers, Fri-
bourg): «Cette eglise qui existait de)ä dans le ioe siecle est si neuve que c'est ä faire
reculer un archeologue. Ce qu'il y a de plus ancien date peut-etre du commencement
du i6e siecle...» {Musee neuchdtelois, 1950, p. 175, lettre de Frederic Dubois de Mont-
perreux, 26 novembre 1846).

88 Une esquisse de l'etat actuel est donnee par VEncyclopedie illustree du Pays de

Vaud, VI, Les Arts, I, Lausanne 1976, p. 154 s.
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1908, suivie de celle du gable qui la surmonte, pour ne parier que de

ce qui touche notre siecle. La encore, Geymüller, en 1908, l'annee

avant sa mort, resume bien l'etat d'esprit qui prevalait souvent et qui
consistait ä «trop se fier aux opinions et assertions de M. Viollet-le-
Duc», qui, «par ses cotes lumineux, par ses livres d'un interet
extraordinaire, si clairs, si suggestifs a, non seulement seduit
Lausanne», mais «tourne la tete ä l'Europe et ä tous les degres de la

societe»; il insiste, pour inciter ä plus de moderation dans la «renovation»,

sur «le fait que par suite des travaux de MM. Viollet-le-Duc et
Assinare, et de l'application exageree de leurs methodes de refections
totales, l'exterieur de la cathedrale de Lausanne a cesse en grande
partie d'etre un monument historique. Elle est devenue un edifice

semi-moderne, dü ä MM. Viollet-le-Duc, Assinare et Lugeon (fils)...»89
Mais comme l'histoire ne se fige pas, contrairement ä ce que lais-

sait peut-etre entendre Geymüller, cet «edifice semi-moderne» ä la

Viollet-le-Duc est devenu ä son tour un objet de la conservation des

monuments, temoignant de Involution constante de notre conscience
ä l'egard de ceux-ci, et des «erreurs» de nos predecesseurs qu'il nous
faut souvent savoir assumer.

89 Proces-verbal de la Commission technique permanente de la cathedrale de Lausanne,
20 aoüt 1908: «Memoire sur les difficultes et sur les dangers de la situation actuelle de
la cathedrale de Lausanne», notamment p. 33 et 27.
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